








INSPECTION SUR 

SITE DU :
19/20/11/2024

Nom établissement : EHPAD Les Platanes

Adresse : 51 rue du Général de Gaulle

Code postal : 89 340

Commune : Villeneuve-la-Guyard

FINESS ET : 890972441

Nbre d'écarts relevés dans le rapport:  44

Nbre de remarques relevées dans le rapport: 33

Nbre de mesures: 28

Fonction et sous 

fonction (référentiel 

IGAS)

N° Type de mesure
Référence rapport 

E/R
Libellé de la mesure

Maintenue : 

OUI/NON/EN PARTIE
Décision Libellé de la mesure Fondement juridique/référentiel de bonnes pratiques Dg�a� de ¥�Ñe e§ ÉäüÌe Eléments de preuve à fournir

TABLEAU DES MESURES DEFINITIVES

Gouvernance / 

Management et 

stratégie

3 PRESCRIPTION

E 10 

E 18

E 32

R 1  

R 5

R 15

R 21 

R 25 

R 26

Sur la base d'une démarche participative avec les salariés, les résidents et les partenaires, actualiser le projet institutionnel

de l'EHPAD avec ses différentes composantes: projet de soin, projet de vie, projet d'animation, projet architectural, projet

social, projet GDR et qualité, projet éthique et système d'information : 

                                                                                

- en intégrant les orientations en matière d'admission;                                                                                                                                

- en définissant la stratégie de coopération avec les partenaires extérieurs sur le territoire pour fluidifier les parcours de

santé (prévention - accompagnement - soin) des résidents et faciliter l'efficience organisationnelle; 

․ e§ dgÚa���a§Ú �eÑ ¥°da��ÚgÑ d„°Ìya§�ÑaÚ�°§ à ¥eÚÚÌe e§ ÉäüÌe e§ caÑ de cÌ�Ñe Ña§�Úa�Ìe °ä c��¥aÚ�Ëäe  P�a§ B�eä‪ a 
- en fixant le cadre d'organisation et de fonctionnement spécifique de l'UVP et de l'HT et l'articulation avec l'HP; 

- en définissant un projet social adapté pour les équipes. 

- en prévoyant la politique qualité et de prévention et de lutte contre la maltraitance.

Intégrer un volet relatif à sa mise en oeuvre et à son évaluation périodique sur 5 ans.

OUI La prescription n°3 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

L. 311-8 CASF 

D. 311-38-3 et 4 CASF 

D 312-160 CASF

R. 311-38-1 CASF

RBPP: Elaboration, rédaction et animation du projet 

dťgÚab��ÑÑe¥e§Ú °ä de ÑeÌü�ce_ HAS_ ⁜⁚⁚⁣
F�c�e ÌeÊfÌe` AdaÊÚeÌ �a ¥�Ñe e§ ÉäüÌe dä ÊÌ°�eÚ 

d'établissement à l'accompagnement des personnes 

âgées atteintes d'une maladie neurodégénérative, HAS, 

2018

2 mois

10 mois

Note de cadrage de la démarche avec retroplanning. 

Formalisation des contributions de l'ensemble de l'équipe et 

du CVS. 

Comptes rendus d'échanges avec les partenaires.  

Projet d'établissement formalisé.                           

Compte-rendu du CVS et des instances du personnel  

formalisant les avis.                                  

Tout justificatif de son affichage dans les locaux. 

Tout document attestant des modalités de diffusion en 

interne et aux partenaires. 

Gouvernance / 

Management et 

stratégie

4 PRESCRIPTION E 7
Afin de respecter la confidentialité des données personnelles et médicales des salariés, supprimer tout affichage

comprenant des données personnelles et médicales relatives aux employés dans l'établissement.
OUI La prescription n°4 est maintenue. 

Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

L. 1110-4 CSP

Art. 226-13 code pénal 
1 mois Courrier d'engagement de la direction. 

Prise en charge / 

Admission
5 PRESCRIPTION

E 18 

E 19 

R 24 

R 25

De manière à identifier la politique d'admission de l'EHPAD, clarifier le processus opérationnel d'admission et d'accueil: 

- en élaborant une procédure distinguant la phase de gestion et de décision, d'information et de remise des documents

légaux, le rôle et les responsabilités de chaque salarié impliqué; 

- en formalisant les critères d'admission, de non-admission, les modalités de gestion de la liste d'attente et de réorientation

des résidents en interne et vers une structure externe pour chaque mode d'accueil; 

․ e§ Ìecäe���a§Ú Ñ�ÑÚg¥aÚ�Ëäe¥e§Ú ä§ aü�Ñ ¥gd�ca� Ñä �a de¥a§de aüa§Ú Ú°äÚe ad¥�ÑÑ�°§ dťä§ §°äüeaä ÌgÑ�de§Úa 
- en organisant le recueil du consentement de la personnes âgée avant son entrée,

- en mettant en place une commission d'admission pluridisciplinaire. 

Intégrer ce volet" admission" dans le projet institutionnel de l'EHPAD à actualiser (cf P x). 

OUI La prescription n°5 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

L. 311-3 CASF

L. 311-4 CASF

D. 312-158 CASF

L. 4161-1 CSP

6 mois

10 mois

Procédure d'admission formalisée validée par la direction 

intégrant en annexe les critères. 

CR des 2 premières commissions d'admission 

pluridisciplinaires et outils de suivi utilisés. 

Exemple de document formalisant la décision médicale à 

l'admission du résident. 

Volet" admission" dans le projet institutionnel. 

Gouvernance / 

Animation et 

fonctionnement des 

instances

6 PRESCRIPTION

E 2 

E 3 

R 2 

R 3

De manière à favoriser l'expression des résidents et des familles sur le fonctionnement et la vie de l'établissement, assurer

l'effectivité du conseil de la vie sociale:

- en organisant la représentativité des résidents, des familles et autres représentants retenus sur la base d'un processus

d'élection et de désignation transparent; 

- en réunissant l'instance au moins trois fois par an sur convocation de son président; 

- en mettant en conformité son règlement intérieur avec la règlementation en vigueur (composition et mandat, périmètre

de missions, obligations). 

OUI La prescription n°6 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

D. 311-3 à D. 311-20 CASF

Guide: Améliorer la participation des usagers dans les 

commissions des usagers et les conseils de la vie sociale, 

HAS, 2022

Fiche: L'obligation de mise en place d'un CVS, HAS, 2024

4 mois

Règlement intérieur actualisé.

CR d'approbation par le CVS. 

PV d'élection des membres élus et du président. 

 PV de carence si situation rencontrée.

1er CR de réunions du CVS sur 2025.  

Fonctions supports / 

Gestion des 

ressources humaines

7 PRESCRIPTION

E 10 

E 13

R 18 

R 19

De manière à accompagner l'adaptation des pratiques professionnelles des salariés au quotidien d'intervention auprès des

personnes accueillies et une montée en compétences, en appui du projet social du projet institutionnel: 

1° Organiser le recueil des souhaits et besoins de formation des salariés. 

2° Formaliser un plan de développement des compétences identifiant des actions individuelles et collectives adaptées pour 

l'ensemble des professionnels (formation courte, formation socle, formation continue et formation qualifiante) et faisant

figurer le nombre et le profil des salariés bénéficiaires des formations sélectionnées.

3° Intégrer des formations sur les interventions non médicamenteuses pour l'ensemble des professionnels. 

4° Planifier les formations AFGSU 2 des professionnels de santé concernés pour mettre à jour leurs compétences. 

OUI La prescription n°7 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

L. 312-1-II al.2 CASF

D. 312-155-0 CASF 

RBPP: Mission du responsable d'établissement et rôle de 

l'encadrement dans la prévention et le traitement de la 

maltraitance, HAS, 2008    

4 mois

Tableau des entretiens d'évaluation des salariés réalisés sur 

2024 et programmés en 2025. 

Tableau de synthèse des besoins remontés par les 

professionnels pour 2025 et modalités de priorisation. 

Projet formalisé de plan pluriannuel de développement des 

compétences formalisé pour 2025 avec identification 

d'actions pluriannuelles. 

Fonctions supports / 

Sécurités
8 PRESCRIPTION

E 16 

E 17

De manière à garantir la sécurité et le respect de l'intimité des résidents accueillis: 

1° S'assurer de disposer d'un système d'appel malade adapté pour chacun, accessible et opérationnel sur l'ensemble de

l'établissement (espaces privatifs et collectifs). 

2° Mettre en place une signalétique nominative de l'ensemble des chambres des résidents dans l'établissement. 

OUI La prescription n°8 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

L. 311-3 CASF 

RBPP: Qualité de vie en EHPAD (volet 2): Organisation du cadre 

de vie et de la vie quotidienne, HAS, 2011

1°: 2 mois

2°: 1 mois

1°: Tout moyen justifiant de l'accessibilité d'un système 

d'appel. 

2°: Tout moyen justifiant la reconnaissance de la totalité des 

chambres et de leur occupant. 

Prise en charge / 

Respect des droits 

des personnes

9 PRESCRIPTION
E 22 

E 24

De manière à individualiser et à adapter l'accompagnement et la prise en charge des résidents :  

                                                                                                            

1° Formaliser en équipe pluridisciplinaire un projet d'accompagnement personnalisé pour chaque résident dans le mois de

leur arrivée en recherchant sa participation et en assurant sa mise à jour, à échéance régulière (au moins tous les 6 mois

UVP / 1 an partie classique) et en fonction de l'évolution de ses besoins.

2° Rédiger un avenant au contrat de séjour annuel prenant en compte les objectifs d'accompagnement différenciés (HP,

HT, UVP). 

OUI La prescription n°9 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

L. 311-3 7° CASF

D. 312-155-0 3° CASF

RBPP: Qualité de vie en EHPAD Volet 1: de l'accueil à 

l'accompagnement du résident, HAS, 2011

Fiche repère: Le projet personnalisé: une dynamique de 

parcours d'accompagnement (volet EHPAD), HAS, 2018

4 mois

Procédure d'élaboration/de révision des PAP formalisée. 

Planification de l'élaboration/révision des projets 

personnalisés au 31/01/2025.

6 PAP rédigés (2 pour l'UVP, 2 pour la partie classique, 2 pour 

l'HT). 

Prise en charge / 

Organisation de la 

prise en charge de 

l'admission à la sortie

10 PRESCRIPTION

E 11 

E 20 

E 21

E 22 

E 23 

R 29

De manière à disposer d'outils permettant l'exercice effectif des droits des usagers adaptés au cadre de fonctionnement

de l'établissement: 

1° Mettre à jour le livret d'accueil, le règlement de fonctionnement et les modèles de contrat de séjour pour l'HP et l'HT en

ÑťaÑÑäÌa§Ú de leur complétude et de leur totale conformité avec les évolutions légales et réglementaires depuis 2022 (dont

la loi "Bien vieillir" du 8/04/2024).

2° Veiller, lors de chaque mise à jour qui doit être tracée (marqueur qualité avec mention des dates de consultation/de

validation des instances), à la cohérence des informations contenues dans les différents documents. 

3° Afficher le règlement de fonctionnement dans un format et un endroit accessibles à tous, après consultation du CVS et

du CSE et de la validation par le CA. 

OUI La prescription n°10 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

Règlement de fonctionnement: L. 311-4, L. 311-7, R. 311-33 

à R. 311-36 CASF / Contrat de séjour: L. 311-3, L. 311-4, -D. 

311 CASF /  Livret d'accueil: L. 311-4 CASF / Prestations 

soin: R. 313-166 CASF  2° CASF / Droit de visite: L. 311-5-2 

CASF

4 mois

Livret d'accueil, contrat de séjour type et règlement de 

fonctionnement mis à jour et complets. 

CR de consultation du CVS et du CSE pour le règlement de 

fonctionnement et décision d'approbation de l'association. 

Tout justificatif de l'affichage du règlement dans les locaux. 

Fonctions supports / 

Gestion budgétaire 

et financière et Prise 

en charge / Soin 

11 PRESCRIPTION
E 26 

E 30

De manière à organiser et à coordonner les soins dans l'établissement et à facturer les actes réalisés au titre de l'option

tarifaire globale, signer un contrat de coordination avec les médecins généralistes et le kinésithérapeute intervenants. 
OUI La prescription n°11 est maintenue. 

Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

L. 314-12 CASF 

R. 314-166 CASF 

Arrêté du 30 décembre 2010 fixant les deux modèles de 

contrat-type

3 mois
Contrats signés avec chaque professionnel de santé 

concerné. 

Prise en charge/ soins 12 PRESCRIPTION

E 27

E 32

E 35

Afin de développer la prévention et d'assurer la qualité et la sécurité des soins aux résidents : 

1° Elaborer avec �ťaÊÊä� du MedCo, de la responsable QGR et des référents thématiques, des protocoles et conduites à

tenir opérationnels et déclinés des RBPP pour prévenir et prendre en charge les situations à risque médical (chutes,

dénutrition, douleur, contention, escarres, déshydratation, fin de vie). 

2° Former les équipes à leur prise en main et les sensibiliser aux problématiques du grand âge et à leur prévention.

3° Formaliser une organisation spécifique pour accompagner la fin de vie et structurer de manière opérationnelle les

recours à la filière gériatrique locale : admissions programmées et non programmées, équipe mobile de gériatrie (EMG),

équipe mobile de soins palliatifs (EMSP), établissements de santé mentale et équipes mobiles de géronto-psychiatrie, UCC

unités cognitivo-comportementales ;

4° Formaliser les conventions de partenariat avec l'établissements de santé et les structures supports de ces recours, avec la 

fixation d'indicateurs de suivi et d'évaluation. 

OUI La prescription n°12 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

L. 311-3 CASF 

D. 312-158-5° et 8° CASF

 R. 4312-36 CSP

L. 1110-5, L. 1112-4, R. 4312-19 à 21 CSP

Art. D.312-155-0-5°, D. 312-158-11° CASF

Instruction n° DGCS/3A/DGOS/R4/2017/341 du 29 

dgce¥bÌe ⁜⁚⁛⁡ Ìe�aÚ�üe à �a ¥�Ñe e§ Ê�ace dťä§e 
démarche de coopération renforcée entre établissements 

de santé médecine, chirurgie, obstétrique et 

gÚab��ÑÑe¥e§ÚÑ dť�gbeÌye¥e§Ú Ê°äÌ ÊeÌÑ°§§eÑ âygeÑ 
dgÊe§da§ÚeÑ da§Ñ �e cadÌe de �ťa¥g��°ÌaÚ�°§ deÑ ÊaÌc°äÌÑ 

de santé des personnes âgées et du projet territorial.

Instruction N° DGOS/R4/2022/31 du 7 février 2022 

relative à la pérennisation des appuis territoriaux 

gériatriques et de soins palliatifs

Instruction N° DGOS/R4/2023/43 du 19 avril 2023 relative 

à �a Ê°äÌÑä�Úe de �a ¥�Ñe e§ ÉäüÌe de ÊaÌc°äÌÑ 
d'admissions directes non programmées pour les 

personnes âgées en service hospitalier afin de réduire les 

passages aux urgences évitables et à la réalisation d'un 

état des lieux au titre de l'année 2022)

 

1°, 2°, 3°: 6 mois

4°: 12 mois

1°: Protocoles élaborés, validés et diffusés. 

2° : Planning de réunions des équipes pour formation à leur 

prise en main opérationnelle. 

Plan de formation des personnels soignants incluant des 

formations relatives à la prise en charge des situations à 

risque médical et à la fin de vie pour les 3 prochaines années

3°  : Tableau traçant les rencontres effectuées avec les 

partenaires de la filière gériatrique. 

4°: Conventions signées, incluant des indicateurs de suivi et 

d'évaluation. 

Prise en charge / soin 13 PRESCRIPTION

E 28

E 36

E 37

E 38

E 41

R 33

Afin de sécuriser la prise en charge médicamenteuse :

1° Mettre en place une procédure et des protocoles permettant dťe§cadÌeÌ la sécurité et la qualité des différentes étapes

de la prise en charge médicamenteuse des résidents, ainsi que la bonne gestion des médicaments et autres produits de

santé. Organiser notamment l'administration et la distribution des médicaments à la vue de la prescription originale et

sécuriser l'aide à la prise des traitement par les personnes chargées de l'aide aux actes de la vie courante en réservant cette

possibilité aux seuls médicaments dont le mode de prise ne présente ni difficulté d'administration ni d'apprentissage

particulier.

2° Actualiser la convention avec le pharmacien référent.

3° Etablir une liste de médicaments pour les soins urgents en lien avec les IDE. Faire signer et dater la dotation de

médicaments pour soins urgents par le médecin coordonnateur de l'EHPAD ou à défaut, un médecin intervenant. Faire

constituer par le pharmacien conventionné un stock de médicaments pour prescription en urgence conforme à cette liste. 

4° Organiser la gestion préventive de la péremption des médicaments et dispositifs médicaux en lien avec le pharmacien

référent, retirer des divers stocks non nominatifs (urgence, etc.) tout médicament périmé et tout médicament récupéré à

partir d'un traitement nominatif interrompu. Renvoyer l'ensemble à la pharmacie. 

OUI La prescription n°13 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

 L. 311-3 CASF

 L. 313-26 CASF

D. 312-155-0 CASF

L. 5126-10 CSP

L. 4211-2 et R. 5126-108 CSP

1° : 3 mois

2° : 1 mois

3° : 2 mois

4° : 3 mois

1° : Procédure / protocoles relatifs à la prise en charge 

médicamenteuse datés et signés par les représentant de 

l'équipe soignante de l'EHPAD.

2° : Avenant à la convention signée avec le pharmacien 

référent, daté et signé par les deux parties.

3° : Liste de médicaments pour les soins urgents et dotation 

singée par le médecin coordonnateur ou un médecin 

intervenant.

4° : Procédure de gestion des péremption des médicaments  

et dispositifs médicaux.

Prise en charge / soin 14 PRESCRIPTION

E 39

E 40

E 42

Afin de sécuriser le stockage des médicaments:

1° Rappeler aux personnels soignants que tous les médicaments doivent être détenus dans des dispositifs de rangement

dédiés à leur stockage et fermés à clef ou disposant d'un mode de fermeture assurant la même sécurité. En particulier, faire

en sorte que les chariots de distribution des médicamentset de pansements puissent à tout moment être fermés à clef.

2° Organiser un contrôle adapté de la température des réfrigérateurs dédiés aux médicaments et une traçabilité de ce

contrôle. La plage de température acceptable [+2°C; +8°C] doit être connue, ainsi que les mesures à prendre en cas

dťa§°¥a��e^
3° Prendre en considération le fait que chaque boîte de médicament prescrite pour un résident est sa propriété et doit être

identifiée de manière rigoureuse avec l'identité de son propriétaire (au minimum par ses prénom et nom) et regrouper tous

les médicaments appartenant à un même résident.

OUI La prescription n°14 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

 R. 4312-38 et 39 CSP 

R. 5126-109 CSP 

L. 311-3 CASF

D. 312-155-0 CASF 

1 mois

1° Note de service de la direction aux personnels soignants 

avec sa date et liste de diffusion.

Photographie du dispositif de fermeture des chariots.

2° Procédure de contrôle des réfrigérateurs incluant les 

mesures en cas d'anomalie.

3° Note de service avec sa date et la liste de diffusion. 

Procédure sur la prise en charge médicamenteuse incluant 

ce point.
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INSPECTION SUR 

SITE DU :
19/20/11/2024

Nom établissement : EHPAD Les Platanes

Adresse : 51 rue du Général de Gaulle

Code postal : 89 340

Commune : Villeneuve-la-Guyard

FINESS ET : 890972441

Nbre d'écarts relevés dans le rapport:  44

Nbre de remarques relevées dans le rapport: 33

Nbre de mesures: 28

Fonction et sous 

fonction (référentiel 

IGAS)

N° Type de mesure
Référence rapport 

E/R
Libellé de la mesure

Maintenue : 

OUI/NON/EN PARTIE
Décision Libellé de la mesure Fondement juridique/référentiel de bonnes pratiques Dg�a� de ¥�Ñe e§ ÉäüÌe Eléments de preuve à fournir

TABLEAU DES MESURES DEFINITIVES

Prise en charge / soin 15 PRESCRIPTION

E 43

E 44

Afin de sécuriser la prise en charge médicamenteuse des résidents présentant un trouble de la déglutition:

1° S'assurer du fait que les IDE informent, par écrit, le médecin traitant lorsqu'un résident présente des difficultés à avaler

ses médicaments qui imposent d'écraser les comprimés ou d'ouvrir les gélules, afin qu'une modification de la precription

soit envisagée.

2° Se doter d'un document de référence relatif à l'écrasement des comprimés et l'ouverture des gélules et s'assurer qu'il

soit disponible, facile à trouver pour chaque personne concernée, complet et tenu à jour. Communiquer auprès des IDE et

AS dans une note de service sur l'existence et l'emplacement de ce document et sur l'obligation de s'y référer avant de

prévoir l'écrasement de comprimés ou l'ouverture de gélules.

OUI La prescription n°15 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

L. 311-3 CASF

D. 312-155-0 CASF

R. 4312-29 CSP

1 mois 

1°: Note de service avec sa date de diffusion.

Exemple de communication au prescripteur.

2° Procédure sur la prise en charge médicamenteuse 

incluant ses points.

Gouvernance/ 

Management et 

stratégie

1 RECOMMANDATION R 7
A la charge de le direction, en lien avec le médecin du travail, revoir la politique d'information relative à la vaccination des

personnels afin qu'elle soit conforme aux recommandations vaccinales en vigueur. 
OUI La recommandation n°1 est maintenue. 

Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

RBPP: actualisation des recommandations et obligations 

vaccinales des professionnels, HAS, 2023

Calendrier des vaccinations en vigueur (disponible sur 

sante.gouv.fr)

Gouvernance/ 

Management et 

stratégie

2 RECOMMANDATION R 13 

A la charge de la direction, en lien avec les responsables des secteurs d'activité, mettre en place une coordination

formalisée entre les différents métiers au sein de l'établissement intégrant les professionnels de nuit, avec l'organisation de

temps d'échanges et de réunions d'équipes pluridisciplinaires réguliers et formalisation de comptes rendus dans le respect

des bonnes pratiques professionnelles.

OUI La recommandation n°2 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

RBPP ` M�Ñe e§ ÉäüÌe d„ä§e ÑÚÌaÚgy�e d„adaÊÚaÚ�°§ à 
l'emploi des personnels au regard des populations 

accompagnées, HAS, 2008

Gouvernance/ 

Management et 

stratégie

3 RECOMMANDATION R 16
Actualiser les documents institutionnels avec une version à jour de �ť°Ìya§�yÌa¥¥e de la structure afin de donner une

lisibilité de l'organisation aux personnels permanents ou occasionnels et aux familles. 
OUI La recommandation n°3 est maintenue. 

Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

RBPP: La bientraitance: définition et repères pour la mise 

e§ ÉäüÌe_ HAS_ ⁜⁚⁚⁢

Fonctions supports / 

Gestion des 

ressources humaines

4 RECOMMANDATION

R 6 

R 18 

R 20

A l'appui d'une démarche de prévention des risques professionnels et de qualité de vie et des conditions de travail (QVCT)

basée sur une actualisation de la cartographie des risques professionnels (DUERP) mise à jour annuellement: 

1° Proposer un dispositif de soutien psychologique pour les personnels en difficulté et d'analyse des pratiques

professionnelles dans l'établissement avec un intervenant externe dans le respect des bonnes pratiques. 

2° Evaluer régulièrement avec les professionnels, les besoins en matériel pour la réalisation de leurs tâches et

l'adaptation/inadaptation/utilisation qui est faite de ce matériel et en assurer la traçabilité.

3° Promouvoir les bonnes pratiques organisationnelles et ergonomiques en prévention des TMS. 

OUI La recommandation n°4 est maintenue. 
Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

RBPP: La bientraitance: définition et repères pour la mise 

e§ ÉäüÌe_ HAS_ ⁜⁚⁚⁢

Fonctions supports  / 

Bâtiments, espaces 

extérieurs, 

équipements

5 RECOMMANDATION R 22
Inventorier et rationnaliser le stockage dans l'établissement des matériels, équipements et dispositifs médicaux dans les

locaux prévus à cet effet. 
OUI La recommandation n°5 est maintenue. 

Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 

Prise en charge / Vie 

sociale et 

relationnelle

6 RECOMMANDATION R 23
Dans le cadre du déploiement des approches non médicamenteuses, assurer le fonctionnement effectif de l'espace

d'arthérapie au sein de l'UVP. 
OUI La recommandation n°6 est maintenue. 

Le libellé de la mesure n'est pas

modifié. 
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